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Rapport du Secrétaire aihdral 

1. A sa 2b29éme séance pl&ibre, Ze $ dhnibre 1975, 1'Asseniblée g6n6rale 
8 adopté la~&solution 341433XX) relative B la situation au Moyen-Orient, 
au paragraphe 5 de laquelle eile priait le Secr&aire gén6ral d'en infomer toutes 
les parties en cause, y con@iBlse copr&idents de la Conf'6rence de 1.a paix sur 
le Mayen-Orient, ainsi que d'en suivre l'application et de faire rapport ¡!i ce sujet 
au Conseil de sécurité et a l'A8seniblée générale lors de sa trente et u&me session. 

2. Par dewc lettreo identiques datges du 18 décenibre 1975, le Secrétaire &éral 
a porté la résolution 3414 (XXX) a l'attention du Ministre des affaires étran&es 
de 1'Union des tipubliques socialistes scwiétiquee et du Secr&aire dlEtat des 
Etats-Unis dJAm&ique, en leur qualité de coprésidents de la Conférence de la paix 
sur le Moyen:Orient. Le dhe jour, il a trsnsmis le texte de la résolution au 
Conseil de s&xrité, en &tirant particuliàrenmt son attention sur le paragraphe 4, 
aux termes duque1 l~Aseen&l& générale priaít le Conseil de prendre toutes les 
nmmres n&eseaires pour faire applíquer rapidment les r&olutione pertinentes 
de 1'Assemblée gén6ral.e et du Conseil de sécurité visant à l'établissement d%ne 
paix juste et durable au Mayen-Orient grhe 2 un reglement global, élsbork avec 
la par"vicipation de toutes les parties en cause, y compris lpOrganisation de 
lib6ration de la Palestine (OLP), et dans le cadre de Z'Organioation des Nations 
Uniee. 

Conformément à la décision qu'il a prise dans sa résolution 381 (1975) du 
$ novembre 1975 le Conseil. de sécurit6 s'est rhni Ei nouveau le 12 janvier 19% 
afin de pourn?livk l*&mmen du problsme du frloyen-Orient, y compris de la question 
de Palestine, con-te tenu de toutes les rêsolutions pertinentes des Nntions IJnien. 
Bien qu'il Etit consacr6 10 oihncea # cette question, du 12 RU 26 janvier l/, 
aucun~ résolution n'w EtJ ailopt6e. Il convient de mentionner que le Con&1 a lxnv. 
pnr lu suite trois tr&i~.s de ríhions, lo, pretnihe du 22 RU 25 marc 1976 E/ ous 
1a"demande de la Rí-publique arabe libyenne et du Pskistan tendant 2 ce YUc le 
(!onszi3. rxafoinc le ~*~*tive ei-tu.a,tion rPsuli;unt dc5 réccnts h&ements SurwnuS Itinu 

&f V0j.r S/PV. I C-D-M79. 
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les territoirea arabes occupés", la deuxi&ne du 4 ILU 26 14 1976 3/ EW lfi~ 
situation dans les territoires arabes occupés", et latroisi&ue d< 9 au . . 

29 juin 1976 JJ sur la "question de l'exercice par le peuple palestinien de ses 
droits inaliénables". Le Conseil de sécurité n'a pss non plus adopté de 
rbsolutions au cours de ces ~r&nions. 

4. Le 26 janvier 1976, lors de la conclusion du débat du Conseil de sécurité 
sur le problème du Ebyen-Orient, y compris la question de Palestine, le Secrétaire 
général a prononcé une déclaration dsns laquelle il a fait observer que la 
discussion avait mis en relief la dimension palestinienne du problème du 
Moyen-Orient et permis de réaffirmer le droit de tous les Et;ats de la rdgion de 
vivre en paix à l'intériaur-de frontières sÚres et reconnues. X1 a fait savoir 
au Conseil qu'il resterait en contact avec les coprkdents de la Conférence de 
la paíx sur le kyen-Orient ainsi qu'avec les parties en cause au sujet des 
mesures supplémentaires & prendre pour relancer le processus de négociation. Le 
jour suivant, le Secrétaire général a adressé deux lettres identiques aux 
coprésidents, dans lesquelles il s'est déclaré préoccupé non seulement par les 
dangers manifestes que présentaient la sts&nation et l'impasse oii l'on était 
arri& dans ce domaine, mais aussi par la perspective des difficultés qui pouvaient 
surtir, en l'absence de tout prc&?s vers un r&lement du conflit, lors de nouvelles 
écbéances touchsnt au maintien de la paix. Il a demanad aux coprésidents de lui 
faire conna!Ztre leur point de vue sur lss myens de progresser ver5 une solution 
du probl&ne du Mayen-Orient. 

5. En réponse b la connnanication du Secrétaire général, le Ministre des 
affaires étrang&es de 1'Union des Républiques socialistes soviétiques a déclaré, 
dans une lettre datée du 12 février 1.976 @/31/53+/11985, annexe), que le seul 
mayen efficace de parvenir 3 un accord sur toutes les questions en jeu dsns le 
règlement de la crise au Mayen-Orient était de reprendre les fravaux de la 
Conf'erence de Ge&ve. 11 a ajouté que cette conférence devait être bien préparée 
et que toutes les parties directement intéressées, y compris l'OLP, ainsi que 
1'URSS et les FXats-Unis en leur qualité de coprésidents, devaient y participer. 

6. Dans la r6ponse datée du 20 f&rier 1976 qu'il a adressée au Secrétaire 
général (voir A/31/54-S/11991), le Secrétaire d'Etat des Etats-Unis n indiqué que 
les chances d'accomplir de nouveaux pro&6 seraient Mlles si l'on venait a 
bouleverser le cadre de négociation, essentíellement organisé autour des 
résolutionn 242 (1.967) du 22 novembre 1967 et 338 (í973) du 22 octobre 1973 du 
Conseil de &curit6. Le Secrétaire d'Rtat a rappelé que les Rtats-Unis étnient 
convenus q-u'une reprise de la Conférence de la paix de Cenève pourrait, à condition 
d'être p&perée avec soin, 
cet éSard, 

faire avancer le processus de négocíation, et qu'c‘r . ilc ava~cnt proeos6, pour procéder d'une maniere pratique, de cowoquer 
une conJ%rence PrGparatoire qui r&nirait taus ceux aui avaient participe jusqu'alorc 
;3 dce kgociations orient6es verc la rechcrche d'un &lement dans le cadre de 

J/ Voir S/PV.1916-1922. 

i/ Voir s/Pv.lyzh, 192G '4. 1933-193C. 
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la Conf6rence de Gen&?, Le Secrétaire d%tat a ajoutg que les Etats-Unis étaient 
dispos6s is envispger des consultations bilatérales avec 1'Uuion sov%tique avant : 
la conférence-préparatoire. .:.. .-. i . . _- _- 

7. - Come suite h la communication adressée aux coprésidents,:le Secr6taire ., 
géngral a prié son représefitsnt per5onnel B'la Confékence de'la paix Sur le - ~- - 
Mayen-Orient, M. Roberto E. Gwer, secrétaire g6néral adjoint, d'ffectuer uuo 
mission d'exploration au Mayen-Orient. M. Guyer s'est ren- dans la région 
du 25 février au 2.mars 1976 et a eu des conversations avec.les parties intéressées 
5 Amman; au Caire, a Damas et a Jérusslem. Ultérieurement, il-a rencontré de. ;'= 
hautes personnalités soviétiques B I%scou le~~¡G~~nmrs’1976 et~de hautes personntités 
sméricaines %Washington le 26 mars 1976, étaut-domé les responsabilités qk 
incombetit & 1'Union soviétique et aux Etats-Unis en taut que'coprésidents de' la 
Conférence de la paix de Genéve. 

8. Compte tenu des canclusions de la mission d'exploration de M. Guyer, le 
Secr&sire gdnéral a décidé de poursuivre sea efforts en vue de trouver uu mayen 
de relsncer le processus de négociation. 11-a de primer abord jugé ben de prendre 
contact avec les'représentants des parties aü S@ge de 1'Organisation des 
lations Unies. -Des aide-m&uoire identiques'out~étd remis -fi chacun de ces rëf>ré- 
sentants, y compris ceux de l'OS.J?, le ler avril-2976. Daus'aes aide4hoire, le 
Secrétaire général a invité les parties intéressées à lui commuua 'quer les idees---- 
qu'elles pourraient avoir, sur des points de procédure ou sur des questione de 
fond, en ce qui coucerne les mesure5 quí pourraient être prises dans le cadre de 
llOrganisation des Natious Unies pour sortir t¶s l%upasse et relamer les efforts 
de paix. .__ 

9. Dsns leurs &pouses, toutes les parties intéres&es ant fait bon accwil - - 
8t l'initiative du Secrétaire général. L%gypte, la Yordauie et la République -- 
arabe syrieune aut renouvelé leur demande de retrait des forces isr&liennes .de taus 
les temitoires arabes occupés dspuis juin 1967 et cmt en outre tmUlignk cambien 
il 6tait urgent de trouver une solution globale au probl&e du Moyen-Orient. 
L'Egypte a indiqué qu'elle souhaitait que íe Sec&tsire g&&al poursuive ses 
efforts en vue de relamer le processus de rrégociation , efforts qui devraieut être 
axds sur la reprise de la Conférence de la paix de Genhe, wec la participatíon 
entibe de 1'OW. Dans sa reponse, 1'Uníon soviétique a affirmé que 1 'instance 
la plus indíqu6e pour mettre au point une solution au ?robldme du Mayen-Oríent 
íbit la Confihence de la paix de Genève, avec la participation de toutes les 
nartíes directement intéressées, y compris 1'OLP et lee copríhidents de la Conférence 
de la paix. Elle a i$alement souligné que le Secréteíre gdnéral, dans ses efforto 
en v-u@ de relancer le processus de négocíation, devrait aejr conformément aux 
décisions pertinentes de l'organisation des Nations Unies, y comris la résolutíon 
3375 (XxX) de l'Acscmbl.&: &&rale en date du 10 novembre 1975. Le reprhentant 
des Etuts-llnin, en trensmettunt au Secr&aire général la reponse de son r?xvernement, 
a signa16 que les Etnts-Unis avaient l'íntentíon de rester activement en contact 
av~c les J)erties ínt¿ress?ks en ce qui concrrne les efforts vioant à aboutír 3 un 
accord c~ui mette fin % 1'6tat de ù6lli&wnce au Mayen-Orient dhs que la zituation 
au Liban s's&liorerait. Dar16 sa réponsc, Isrc?ël a aoulien6 qu'il était en faveur 
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de la repriee & la Canfhence de la paix de Genhe, avec lee m&nerr participante 
qu'B l%rigine, conformhmt aux rholutioraa 242 (1967) et 338 (19'73) du Coneeil 
de eíhrit6, et selon les conditione indiqu6es dane les lettres du 18 d6cembre 1973 
adrahe au Secréthe général par lVk&n eovi&ique et lea Etata-Unie, 
respectivement, concernaut la Conférence de la paix de Genhe gT _ -. _~ _ 

10. Il mmible reeaortir clairement des r+mses swmentionnéea que, si l'on 
e'eet accord6 a reconndtre la nécemité de la reprime dee négociations en vue 
d'un r&kment jote et durable du problhe du Mayen-Orient, il existe encore 
d%portautes divergencse de vuee entre les partiee intéres&ee. Le Secrétaire 
g6n6ral poursuivra aes efforte en vue de relamer le proceseus de négociation. 

-- 


